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Je paie moi même la part salarial

Par droit33, le 14/01/2008 à 17:38

bonjour je travail dans un etablissement ?tranger en france selon la l?gislation francaise je
suis francais rnmais depuis que j ai ?t? engag? dans cet etablissement je paie ma part salarial
moi m?me, au debut je ne versait rien 4 ans apres en m a demander de payer mes arrierers
apres je paiait moi m?me la part l ursaf par un cheque personnel et depuis 1 an la part salarial
est debiter de mon salaire net est il l?gale ? j ai besion de conseils svp
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